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 PMA : questions choisies en droit des familles 
et du financement des soins

En 2022, les structures familiales diffèrent fortement de celles existant lors de la dernière révision 
complète du droit de la filiation en 1976. Aujourd’hui, la diversité des familles et le recours aux 
possibilités de la médecine de la procréation en Suisse et à l’étranger suscite de nombreuses 
questions juridiques, du point de vue du droit international, du droit civil et du droit des assurances 
sociales. En décembre 2018, le Conseil fédéral a été chargé d’examiner la nécessité d’une réforme 
du droit de la filiation. Un groupe d’expertes et d’experts a été chargé d’étudier le droit de la 
filiation en vigueur, ainsi que de formuler des recommandations de réforme, tenant compte des 
différentes évolutions du droit des familles. Le groupe a rendu son rapport le 17 décembre 2021. 
C’est donc l’occasion de faire le point sur la réglementation de la PMA, dans le domaine du 
droit des familles et du financement des soins. En effet, ce second aspect, pourtant essentiel 
pour l’accès effectif à la PMA, demeure en effet peu perméable aux évolutions sociétales.
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